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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Frais d'hospitalisation
Question écrite n° 18056

Texte de la question

M. Jean-Jacques Delvaux se referant a la reponse obtenue a sa question no 13015 (J.O., A.N., 20 juin 1994),
remercie Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la sante et de la ville, de bien vouloir lui
preciser l'etat d'avancement du projet de reforme des articles R. 162.21 et R. 162.37 du code de la securite
sociale.

Texte de la réponse

La reforme de la regle de l'etablissement le plus proche (art. R. 162-21 et R. 162-37 du code de la securite
sociale) fait actuellement l'objet d'une reflexion approfondie des services du ministere des affaires sociales et
des caisses de securite sociale qui devrait permettre de presenter des propositions au gouvernement en 1995.
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